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Ce que nous allons voir ensemble :

• Rappel historique
• Les missions : missions partagées, missions spécifiques
• L’organisation des bibliothèques départementales
• La réforme territoriale et les réseaux intercommunaux
• L’avenir des bibliothèques départementales

Et des bonus ! 



1945 : création des Bibliothèques Centrales de Prêt (ordonnance
du 02 novembre)



1975 : transfert des BCP de la tutelle de l’Education Nationale à
celle du Ministère de la Culture (décret du 29 octobre). 

Création de la Direction du Livre



Circulaire de Jean Gattégno du 1er août 1985, qui définit les
missions essentielles des BCP :
 • Acquisition et prêt de tous types de documents nécessaires
aux loisirs, à l’information, à la formation et à la culture du
public.
 • Desserte des villes de moins de 10 000 habitants. 
• Principes généraux : accessibilité des collections, continuité du
service public, égalité de traitement des usagers, gratuité. 
• Moyens : personnels, bâtiments, véhicules, collections
 • Desserte mixte par dépôt pour les petites bibliothèques et/ou
en prêt 



• 1986 : les BCP sont placées sous l’autorité des Conseils Généraux
(décret du 20 janvier). 

• 1992 : les BCP deviennent les Bibliothèques Départementales de
Prêt (BDP). Un concours financier particulier "départemental" est
créé au sein de la Dotation Générale de Décentralisation (loi du 13
juillet 1992). 

• 2017 : les BDP sont renommées Bibliothèques départementales
(BD) 

• 2021 : Loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux
bibliothèques et au développement de la lecture publique

https://www.abf.asso.fr/6/214/984/ABF/mode-d-emploi-de-la-loi-robert-sur-les-bibliotheques-territoriales


ARTICLE 9 | CP art. L330-1 [A propos des bibliothèques
départementales] Les départements ne peuvent ni les
supprimer, ni cesser de les entretenir ou de les faire
fonctionner. 

Loi Robert sur les bibliothèques 



Les grands principes qui régissent les missions des bibliothèques
départementales 
La bibliothèque départementale, partenaire d’un réseau de lecture publique sur
un territoire 

Une BD est avant tout un partenaire et non un prescripteur ou un prestataire
dans sa relation au réseau de lecture publique communal ou intercommunal.
Elle est donc un service auquel on s’allie pour réaliser une/des action.s. dans
un projet (ici le développement de la lecture publique sur un territoire).

Elle participe, initie, accompagne, anime des
pratiques et des méthodes du « faire
ensemble » au service de la construction du
territoire en matière de lecture publique :
c’est ce que l’on appelle “l’ingénierie
territoriale”.



 L’équipe d’une bibliothèque
départementale accompagne

et anime un réseau de
bibliothèques municipales et

intercommunales sur un
département.

L’intégration au réseau d’une
bibliothèque départementale

est, la plupart du temps,
formalisée par le biais d’une

convention engageant la
bibliothèque départementale

et les communes.

La notion de
réseau



Schéma de développement de la
lecture publique

Action culturelle

Desserte documentaire Numérique

Formation

Les missions des bibliothèques départementales



ARTICLE 10 | CP art. L330-2 Les bibliothèques départementales ont pour
missions, à l'échelle du département :
« 1° De renforcer la couverture territoriale en bibliothèques, afin d'offrir un
égal accès de tous à la culture, à l'information, à l'éducation, à la recherche,
aux savoirs et aux loisirs ; 
« 2° De favoriser la mise en réseau des bibliothèques des collectivités
territoriales ou de leurs groupements ; 
« 3° De proposer des collections et des services aux bibliothèques des
collectivités territoriales ou de leurs groupements et, le cas échéant,
directement au public ; 
« 4° De contribuer à la formation des agents et des collaborateurs
occasionnels des bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs
groupements ;
 « 5° D'élaborer un schéma de développement de la lecture publique,
approuvé par l'assemblée départementale. » 

Loi Robert sur les bibliothèques



Desserte et collections

Le prêt des documents reste la
fonction traditionnelle et
principale des BD mais est en
diminution.

Les collections se diversifient en
intégrant les dimensions
d’inclusion et d’accessibilité.



La formation

Une priorité dans l’action des
Bibliothèques départementales
(rapport IGB 2013).

Professionnaliser et structurer un
réseau largement composé de
bénévoles (85,5% de bénévoles
dans les réseaux BD en 2013).

 Donner aux communes les moyens
de développer leur bibliothèque
mais aussi de les faire fonctionner.

 Formation initiale : donner un socle de compétences.



Le catalogue de formation de biblio.gironde

https://biblio.gironde.fr/programme-de-formations-septembre-2023-janvier-2024


La formation initiale à biblio.gironde

5 modules pour s’approprier les essentiels du métier :

• S’identifier
• Fonctionner
• Accueillir
• Animer
• Promouvoir/communiquer

• + des modules complémentaires : cataloguer, couvrir/réparer, 
désherber

https://biblio.gironde.fr/programme-de-formations-septembre-2023-janvier-2024


L’accompagnement de projets

Par des expertises. 
Point d’ordre technique ou diagnostic global de la situation de la lecture
publique sur un territoire.

https://biblio.gironde.fr/programme-de-formations-septembre-2023-janvier-2024


Par un dispositif de subventions basées le plus souvent sur la typologie des
bibliothèques (cf. nouvelle typologie validée en 2020)

Les critères et les modalités de calcul de la nouvelle typologie :
 – Dépenses documentaires tous documents pour 1 000 habitants 
– Nombre de types d’actions au sein de l’établissement
 – Accès à Internet au sein de l’ELP 
– Diversité de l’offre de collections 
– Nombre d’heures d’ouverture hebdomadaire 
– Surface 
– Nombre de personnel qualifié 
– Emprunteurs actifs pour 1 000 habitants 
– Nombre de prêts (tous types de documents) pour 1 000 habitants

https://lecture.sarthe.fr/images/ESPACE_PRO_Gestionbibliothque/La_bib._au_quotidien/profils-moyens/SARTHE_TYPOLOGIE-WEB.pdf


Les missions d’action culturelle

•Accompagnement technique et financier des projets

•Organisation de temps forts : festival du conte en Corrèze ou dans le Tarn,
festival musique dans le Cher, festival jeunesse en Charente Maritime, etc.

•Prêt de matériel : expositions, kamishibais, tapis de lecture, jeux de société,
malles thématiques, dispositif itinérants

•Organisation de prix : Ex : Lire Elire en Gironde, prix Ado dans les Hautes-
Pyrénées





Lire Elire en Gironde, c’est une aventure
citoyenne destinée à de jeunes électeurs

âgés de 6 à 16 ans, qui lisent les livres d’une
ou plusieurs sélections et votent dans leur

bibliothèque.



Les missions à destination des publics spécifiques

• Prison (ex : mission prison de biblio.gironde)
• Ecoles
• Collèges
• Petite enfance (RAM, PMI,…)
• Maisons de retraite
• Hôpitaux
• Centres de loisirs

Et également des actions Hors les Murs (ex : les biblio.plage de
biblio.gironde).





Une autre mission des BD : le rapport SCRIB

Le rapport d’activité est un document obligatoire demandé par le Service du
Livre et de la Lecture du Ministère de la Culture. Il doit être rempli chaque
année par les bibliothèques municipales, intercommunales et associatives.

Les Bibliothèques départementales sont partenaires de la collecte nationale
des données : elle sont responsables de l’administration de l’enquête dans le
département et de l’échange des données avec l’État.



L’organisation des bibliothèques départementales

• 95 équipements existants (91 en métropole) 

• Panorama très varié : taille, personnel, organisation de la desserte (relais,
bibliobus, …) 

• Certaines sont ouvertes au public (Hérault, Drôme, …) 

• Certaines travaillent en partenariat avec d’autres structures ou à destination
de publics spécifiques : prison, collèges, petite enfance, hôpitaux, maisons de
retraite, …



Médiathèque départementale de Haute-Garonne
Ouverte en 2012

8 000 m2 

+ annexe de Saint-Gaudens,
1 400 m2 ouverte en 2007



Médiathèque départementale de Haute-Garonne



Médiathèque départementale de l’Hérault

« Pierres Vives »​

27 000 m2 pour la BD, les
Archives, l’Office des Sports et une

Espace Jeunes citoyens.​
3 000 m2 pour la BD



1987 : création de l’ADBDP (Association des Directeurs des 
Bibliothèques Départementales de Prêt)

2017 : l’ADBDP devient l’ABD (Association des Bibliothécaires 
Départementaux). 
Peuvent en être membre tous les agents travaillant dans un 
service départemental de lecture publique.

ABD : l’association des
bibliothèques départementales

https://www.abd-asso.org/


Le contexte territorial

Loi NOTre (7 août 2015) portant nouvelle organisation territoriale de la République.

La loi vise à renforcer les intercommunalités qui passent de 5 000 à 15 000
habitants et sont organisées autour de bassins de vie. 

Des dérogations pour les zones de montagne et les territoires peu denses sont 
possibles avec un seuil minimal à 5 000 habitants. 

En outre, les intercommunalités de 12 000 habitants au moins récemment
constituées peuvent être maintenues.



Les réseaux intercommunaux : à retenir
• La coopération intercommunale permet de : 
- renforcer l’offre de services à la population 
- mutualiser certains moyens humains et financiers 
- structurer la lecture publique sur le territoire pour garantir l’équité d’accès à
l’information.
 - rompre l’isolement de certains bibliothécaires et favoriser le partage de connaissance 
• Il n’y a pas de modèle imposé :
 - prise de compétences totale ou partielle 
(équipements, ressources humaines, informatique,…)
- sans transfert de compétences : conventionnement 
• Avec le développement des réseaux intercommunaux, 
émergence d’un nouveau profil métier : les coordinateurs de réseaux.

https://www.enssib.fr/services-et-ressources/emplois-stages/coordinateur-trice-lecture-publique


Les partenaires des bibliothèques départementales

Partenaires internes
Directions (culture, vie
associative, collèges,
social...)
PTS sur le territoire
Travailleurs sociaux
Domaines
départementaux....
Agenda 2030
Etc.

Partenaires externes
Communes
Intercos
DRAC
Région
CAF
Associations
professionnelles
Centres de formation



Focus sur
biblio.gironde

Une équipe de 44 agents

 10 véhicules dont 2 trafics

 Le réseau biblio.gironde des
bibliothèques partenaires comprend 369
salariés (312 ETP) et 778 bénévoles
(données 2021). 

Un bâtiment central de 1450 m2
et 7 relais de pays (entre 80 et
130m2 chacun)

 228 bibliothèques desservies en
mars 2023 (municipales ou inscrites
dans un réseau intercommunal)

 Un élargissement aux communes de plus de 10 000 habitants depuis 2017 : 5
communes intégrées au réseau (Libourne, Arcachon, Gujan-Mestras, La Teste,
Cestas)





Quelques chiffres d’activité du réseau biblio.gironde

347 873 documents (sur sites ou en prêt dans le réseau partenaire en mars 2023)

87412 documents prêtés en 2022 par biblio.gironde à son réseau

571 rendez-vous de dessertes documentaires par les équipes de biblio.gironde à Saint-
Médard-en-Jalles et au sein des relais de pays (2019)
 
1 171 prêts d’expositions et supports d’animation par biblio.gironde aux bibliothèques
de son réseau (2019) 

390 bibliothécaires ont participé aux 40 journées de formations organisées par
biblio.gironde (2019)

Aides à la création de plus de 90 emplois depuis 2005 



 Vers la Maison des bibliothèques de Gironde ?



Un nouveau bâtiment
nécessaire mais retardé en
raison des priorités budgétaires
du département

Recrutements spécifiques :
Responsable Centre départemental
d’Art Contemporain, chargées de vie
littéraire et partenariats, adjoint
centre de ressources multimédia, ...

A venir en 2025 : le relais de Langon,
pour le territoire Sud Gironde, au
sein du nouveau Pôle Territorial de
Solidarité.



Et demain ? L’avenir des
bibliothèques départementales

ADAPTER LES
MISSIONS DANS LE
CONTEXTE DU
DÉVELOPPEMENT DES
INTERCOMMUNALITÉS
ET DES RÉSEAUX DE
LECTURE PUBLIQUE

 RENFORCER
L’ACTION
CULTURELLE ET
L’ACCOMPAGNEMENT
DES PROJETS EAC

 DÉVELOPPER
L’ACCÈS AUX
RESSOURCES
NUMÉRIQUES

2 31 4

S’INSCRIRE
PLEINEMENT DANS LES
ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX  
ET DE DEVELOPPEMENT
DURABLE







A retenir

Les Bibliothèques départementales ont été créées en 1945 (BCP puis BDP). 
Elles ont été transférées sous la tutelle des départements en 1986 dans le contexte des
lois de décentralisation.

Il n’existe pas un modèle de BD. 

Les BD constituent une des deux compétences obligatoires des départements en
matière culturelle avec les Archives. Cette compétence est rendue formellement
obligatoire par la Loi Robert qui institue une obligation de structure et d’objectifs.

Les missions traditionnelles sont : le prêt de documents, la formation, l’animation et
l’accompagnement de projets. 

Les missions nouvelles sont : l’accompagnement des réseaux intercommunaux, le
développement de l’offre numérique, la conjonction du culturel et du social (recherche
d’emploi, illettrisme, publics empêchés, etc.), le développement durable.



Lecture conseillée !

Rapport de l’Inspection Générale des Bibliothèques,
n°2013-007 de novembre 2013 :

 “Les Bibliothèques départementales de prêt :
indispensables autrement”

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Documentation/Publications/Rapports-de-l-IGB/Les-bibliotheques-departementales-de-pret-indispensables-autrement
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Documentation/Publications/Rapports-de-l-IGB/Les-bibliotheques-departementales-de-pret-indispensables-autrement
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Documentation/Publications/Rapports-de-l-IGB/Les-bibliotheques-departementales-de-pret-indispensables-autrement


N'hésitez pas à me contacter si vous
avez des questions.
c.caudan@gironde.fr

Merci de votre
attention !



Il nous reste du temps ?

Quels métiers en Bibliothèque départementale ?
Quels projets récemment sortis de terre en Gironde ?

BOMA, La Quincaillerie, Izon...
Un petit coup d’oeil au site biblio.gironde et à l’offre de

ressources numériques ?

https://biblio.gironde.fr/

